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COMMUNE d'AUSSAC-VADALLE

Feuille d'informations municipales

N°68

Mercredi 02 Juin 2004
Mot du Maire


Je vous présente, avec un peu de retard cette année et je vous prie de m’en excuser, le budget 2004 de notre commune.

Les élections cantonales ont bien sûr pesé sur l’orientation du budget, surtout pour les projets en cours de négociation. A cet effet j’ai saisi le nouveau Conseiller Général sur l’aménagement de la traversée de Ravaud, la mise en place d’une filtration sur le réseau d’eau potable, la réalisation du centre socioculturel, les travaux de renforcement du mur de soutien de la RD 15 à Vadalle qui devaient commencer avant cet été. A ce jour, je n’ai pas de réponse.

Je regrette notre ancien Conseiller qui s’était beaucoup investi dans ces projets et en particulier, était intervenu auprès de Monsieur le Préfet pour nous  accorder une subvention pour notre future salle des fêtes. J’espère que son action ne sera pas oubliée par l’administration. Le Président du Conseil Général pour sa part nous a confirmé l’octroi d’une subvention de 7500 € en complément de celle déjà accordée de même valeur mais pour la tranche précédente et je l’en remercie. Une autre subvention exceptionnelle de 7500 € nous est parvenue par l’intermédiaire du Sénateur Henri De Richement que je remercie également. Nous sommes en attente de la décision du Conseil Régional et de notre Député.
Le Conseil Municipal a décidé de maintenir les mêmes taux d’imposition pour  l’année 2004.

Vous avez pu noter les difficultés rencontrées en ce début d’année dans la gestion du personnel. En effet notre second cantonnier JP Baud a été absent pour raison de santé ainsi que notre secrétaire de Mairie. Tout devrait rentrer dans l’ordre en juillet.

Budget primitif 2004 en Euro

Section Fonctionnement

	         DEPENSES                                    294 201

                                                 
	          RECETTES                                     294 201



	Charges à caractère général
	57 050
	Produits Service
	17 988

	Charges de personnel
	97 000
	Impôts et Taxes
	150 282

	Autres charges
	51 902
	Dotation
	77 036

	Charges financières
	14 848
	Produit gestion Courante
	20 282

	Charges exceptionnelles
	 5 600
	Résultat reporté
	28 613

	Opération d'ordre 
	47 398
	
	

	Virement en investissement
	20 403
	
	


Section Investissement

	         DEPENSES                                    353 121

	          RECETTES                                     353 121



	Dép.équipement individualisées
	 67 876
	Subvention d'investissement
	34 265

	Remb part Capital emprunt   
	 14 894
	Emprunt   
	104 609

	Dép engagées en 2003
	270 351
	Recette reste de 2003
	146 446

	
	
	Opération d'ordre 
	47 398

	
	
	Vir de la sect. Fonctionnent
	20 403


Nota : Le détail du budget peut-être consulté au secrétariat de mairie

Subventions et participations


Les participations sont les suivantes : SIVOM de Montignac (1292 € emprunt FDAC années 1989,1991 et 1993) – SIVOS JATAV (29 000 €) – Syndicat électricité (385 €) – SDITEC (600 €) -  Syndicat Fourrière (183 €)  Ecole de Mansle (657 €) – Ecole de st Amant de Boixe (422 €)


Pour les subventions aux associations locales, comme l'année passée, je demande dès à présent aux président(e)s des associations de me transmettre une demande accompagnée des budgets et pièces nécessaires pour l'attribution d'une subvention avant le 30 Juin 2004.

Subventions aux associations hors commune : ADMR (76 €) – Association SOURIRE (76 €) – Cercle des jeunes de Montignac (76 €) – Banque alimentaire (76 €) – Donneurs de sang (76 €) – Association des Maires de Charente (150 €) – Société des courses de Montignac (76€) – APISAB (76 €)

Détail de l'investissement


Les projets importants de l'année 2004 sont :

· Groupe scolaire : reprise des peintures, installation d'une hotte
· Logement Aussac : Aménagement du second logement communal à Aussac,

· Restauration tableaux Eglise : La Direction Régionale des Affaires Culturelles Poitou Charentes a accepté de financer à hauteur de 30 % la restauration de trois tableaux de notre église. Le Conseil Général de la Charente participe également financièrement à hauteur de 25 %. La restauration de ces tableaux s'élève à 8400 € HT. Les tableaux vont être emportés par la DRAC pour restauration début Juin

· Centre socioculturel : Etudes et lancement de la consultation des entreprises

Location Logement Aussac

La municipalité achèvera les travaux d'aménagement du second logement communal à Aussac fin juin 2004. Ce logement sera mis en location dès le 1er Juillet 2004. Le loyer mensuel s'élève à 530 € hors charges. il se compose de 4 chambres, un salon, une cuisine, un dressing et un garage. Il sera équipé d’un chauffage central au fioul. Les candidats à la location doivent contacter le secrétariat de mairie ou Mme JUBIEN. 

Recrutement agent communal

La commune recherche d'une part un agent d'entretien contractuel pour effectuer le ménage à l'école primaire (1h30/ jour d'école) et la surveillance de la cantine (1h30/ jour d'école) à compter du 30 Août à raison de 12h/semaine. Les heures de ménage devront être effectuées le soir après la sortie des écoles. Il est souhaité des compétences en milieu scolaire et de posséder le permis VL.

D'autre part, une personne pour effectuer le ménage dans les locaux de la mairie à raison de 8h/ hebdomadaires à compter du 1er Septembre 2004. Occasionnellement, il pourra être demandé à cet agent de distribuer des plis sur le territoire communal. Le permis VL est souhaité.

Recensement militaire


Je vous rappelle que le recensement est obligatoire pour les garçons et pour les filles

Les jeunes gens nés en Avril – Mai – Juin 1988  sont priés de se présenter au secrétariat de mairie aux heures habituelles d’ouverture munis du livret de famille avant le 15 Juin 2004 
Concours des villages fleuris
Comme chaque année, la commune a renouvelé son inscription au concours des villages fleuris organisé par le Conseil Général de la Charente. Les personnes intéressées pour participer à ce concours qui est ouvert aux municipalités et aux particuliers sont priées de se faire inscrire  au secrétariat avant le 30 Juin 2004.
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